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1 – DESCRIPTION DES CARACTERISTIQUES PRINCIPALES

Il s’agit d’une modification simplifiée, selon les modalités des articles R562-10-1 et R562-10-2 du
Code de l’Environnement, du PPRN de la commune de Valensole, approuvé par arrêté préfectoral
n°2018-310-002 du 6 novembre 2018.
Ce PPRN, par décision de l’autorité environnementale du 3 octobre 2014 (arrêté préfectoral n° CE-
2014-93-04-02) n’a pas été soumis à évaluation environnementale.

Ce PPRN est consultable en ligne sur le site des services de l’Etat des Alpes de Haute-Provence à
l’adresse ci-dessous :
http://http://www.alpes-de-haute-provence.gouv.fr/Politiques-publiques/Environnement-risques-
naturels-et-technologiques/Prevention-des-Risques/PPRN/Liste-des-communes-commencant-par-V

Le PPRN approuvé porte sur les risques suivants :
- inondations et crues torrentielles
- écroulements et chutes de pierres/blocs
- glissements de terrain
- mouvements provoqués par l’hydratation et la déshydratation des sols
- séismes
- incendies de forêt

2 – DESCRIPTION DES CARACTERISTIQUES PRINCIPALES DE LA ZONE TOUCHEE PAR
LA MISE EN OEUVRE DE LA MODIFICATION

La modification concerne le règlement de la zone bleue du PPRN de Valensole sur les zones B18.
Lors de l’élaboration du PPRN il avait été identifié 48 zones B18 le long de la Durance au niveau
des secteurs bâtis  soumis à un aléa faible d’inondation.  Cette  identification avait  pour objet  de
soumettre à un règlement spécifique ces zones bleues.
Parmi ces secteurs, celui du quartier des Chabrands concerne un camping dénommé "l’oxygène".

Ce camping existant à l’élaboration du PPRN à fait l’objet d’une attention particulière notamment
lors d’une réunion sur le terrain le 16 juin 2017 en présence de l’exploitant du camping, de la
commune, la DDT, le bureau d’étude et de l’ONF. Lors de cette réunion il a été acté, que ce secteur
B18, occupé dans sa totalité par le camping oxygène, est situé dans une zone à l’extrême limite du
lit  majeur  de la  Durance et  en surélévation de plus  de 2 mètres par  rapport  au lit  majeur.  Par
conséquent ce camping a été classé à un niveau de risque faible au regard du risque d’inondation. A
la demande de l’exploitant  et  au regard du risque encouru la  possibilité  d’une extension de ce
camping a été validée dans la limite de 10% de sa capacité initiale. 

Par erreur, la décision prise lors de cette réunion n’a pas été reprise dans le règlement de la zone
B18. L’objet de cette modification est d’une part de permettre l’extension de ce camping et d’autre
part de lever toute imprécision quant à la rédaction qui interdit le stationnement de caravanes ou de
mobil-homes habités, ainsi que le stationnement nocturne de camping-cars. En effet cette rédaction
qui s’entend pour des secteurs hors des campings aménagés est sujette à ambiguïté pour l’activité de
camping.

A cet effet le règlement de la zone B18 sera rédigé ainsi :

a l’article I. Interdictions du réglement de la zone B18
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le texte c) « Le stationnement de caravanes ou mobil-homes habités, ainsi que le stationnement
nocturne de camping-cars » sera complété ainsi : à l’extérieur des campings existants.

a l’article II. Autorisations du réglement de la zone B18
Il sera ajouté un alinéa petit f) ainsi rédigé :L’extension des terrains de campings existants dans la
limite de 10 % de la capacité initiale du camping. 

Cette modification porte uniquement sur le règlement du PPRN de Valensole. Elle ne remet pas en
cause l’économie générale du plan et n’induit aucun travaux. Elle n’aura donc aucune incidence sur
l’environnement ou la santé humaine.
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PLAN DE PRÉVENTION
DES RISQUES NATURELS PRÉVISIBLES

COMMUNE DE VALENSOLE

Zonage réglementaire

Echelle : 1/5 000Octobre 2018

Zones d'interdictions
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Zones de contraintes fortes
(réglements B20 et B21)
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(Risques de mouvements de terrain, d'inondation, de crue torrentielle et de ruissellement)
Le PPRN de Valensole comporte également des plans de zonage relatifs aux risques de retrait-gonflement des argiles
et d'incendie de forêt

(réglements R1 à R5 et R10)

(réglements B11 à B19)

Pour les risques de mouvements de terrain, d'inondation, de crue torrentielle et de ruissellement.
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